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PROGRAMME  
 
 
Vendredi 26                 Accueil des bateaux – Capitainerie 
 
 
Samedi 27    9h00 : Inscriptions à la Capitainerie 
         Remise des cagnards 
 
 12h00 : Clôture des inscriptions 
         Briefing des skippers 
 
 14h00 : Mise à disposition du comité de course 
 
 19h30 : Résultats, apéritif et dîner  
 
 
 
Dimanche 28   10h00 : Briefing des Skippers  
 
 11h00 : Mise à disposition du comité de course 
 
 17h00 : Fin des courses 
  
 18h00 : Remise des trophées 
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ADMISSION - CLASSEMENT  
 

• Aux voiliers habitables (HN ABCDEFGR), loisirs et quillards de sport 
• Un classement par classe regroupant 5 voiliers minimum 
• Le trophée sera remis au vainqueur du classement toutes classes confondues 

 
 

PLACE DE PORT 
 

• Gratuité des places du vendredi au dimanche pour les bateaux participants au trophée 

 
 

LICENCES 
 

• Tous les membres de l’équipage devront obligatoirement présenter la licence FFV 
• Des licences à la journée pourront être délivrées sur place (prévoir 19 € de licence pour les  

2 jours + certificat médical) 

 
 

INSTRUCTIONS 
 

• Les instructions de course seront remises lors de l’inscription sur place 

 
 

REGLES APPLICABLES  
 

• Les règles de course de l’I.S.A.F.  2009 . 2012 
• Les prescriptions de la F.F.V 
• Les instructions de course du Trophée 

 
 

PARCOURS 
 

• Parcours côtiers dans le golfe de Fréjus 
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RESPONSABILITE  
 

L’attention des concurrents est attirée sur le chapitre 1 des règles     

fondamentales de l’I.S.A.F. concernant la sécurité : 

 

1-1 Un bateau ou un concurrent doit apporter toute l’aide possible à 

toute personne ou navire en danger. 

 

1-2 Un bateau doit avoir à bord un équipement de sauvetage approprié 

pour toutes les personnes embarquées, y compris un dispositif prêt 

pour usage immédiat, à moins que ses règles de classe ne prévoient 

quelque autre disposition. Chaque concurrent est personnellement 

responsable du port d’un système de flottabilité personnel 

approprié aux conditions. 

 

1-3 La décision d’un bateau de participer à une course ou de rester en 

course relève de sa seule responsabilité. 

 
En conséquence, les concurrents sont personnellement responsables 

de tout accident matériel ou corporel pouvant survenir à leur voilier ou à 

eux-mêmes. Ils se doivent d’apprécier les qualités de leur voilier et d'eux-

mêmes et ne prendre le départ ou rester en course compte tenu du vent, 

de l’état de la mer et des prévisions météorologiques, que s’ils estiment 

pouvoir le faire sans danger. 

 
Il est rappelé aux concurrents qu’ils se doivent de respecter le 

REGLEMENT INTERNATIONAL POUR PREVENIR LES ABORDAGES EN 

MER EN TOUTE CIRCONSTANCE. 

Toute personne embarquant sur un voilier met à contribution la 

responsabilité de son skipper. 

Tout propriétaire de bateau doit impérativement être assuré, il est 

responsable de sa sécurité et de celle de son équipage. 
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BATEAU  

 
NOM : ___________________________ N° Voile : ____________    N° Cagnard : __________
        
Type  : ___________________________ Longueur : ___________     Largeur : _____________ 
 
HANDICAP HN : Classe : ___________    Groupe : _____________     Coefficient : ___________ 
 

 
 

PROPRIETAIRE OU SKIPPER  
 
NOM, Prénom : ____________________________________  Téléphone : ___________________ 
 
Adresse :  _______________________________________________________________________
    
N° Licence : _________________________________   Club : _____________________________ 
 
 
 

PARTICIPATION  
 
                         - BATEAU :                                                         10 € 
                         - REPAS du Samedi soir : …… X 15 € =   ….……. € 
                                                                                                     
                                                                   TOTAL   :    

 
Règlement par chèque à l’ordre de : « Club Nautique AMSLF » 

 

   
 
DATE       SIGNATURE  

 

 
 

L’inscription au repas du Samedi soir doit impérativement parvenir avant le 24 mars 
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NOM, PRENOM         N° LICENCE  

 
1)  ____________________________________________        ____________________________ 
 
2)  ____________________________________________        ____________________________ 
 
3)  ____________________________________________        ____________________________ 
 
4)  ____________________________________________        ____________________________ 
 
5)  ____________________________________________        ____________________________ 
 
6)  ____________________________________________        ____________________________ 
 
7)  ____________________________________________        ____________________________ 
 
8)  ____________________________________________        ____________________________ 
 
9)  ____________________________________________        ____________________________ 
 
10)  ___________________________________________        ____________________________ 
 

Propriétaire ou skipper 
 
Je m’engage à respecter les règles de courses. Sous ma responsabilité, je déclare que mon bateau 
possède le matériel de sécurité réglementaire correspondant à la catégorie de navigation de l’acte de 
francisation et qu’il est conforme au certificat de jauge.  
Je prends acte de la règle 4 des RCV qui stipule : « le skipper ou propriétaire du voilier est seul 
responsable de la décision de prendre le départ ou non ou de rester en course ». 
Je m’engage à ne pas utiliser le moteur sauf en cas de force majeure et à prévenir le comité de 
course de tout abandon. 
 
 
 
DATE : …………………..  NOM : ………………………….  SIGNATURE : ……………………  

(Avec la mention « lu et approuvé ») 
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